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PROJET DE DECRET

Nous, Exécutif de la Communauté française,

Sur proposition de Notre Ministre-Président de
l'Exécutif de la Communauté française, chargé de la
Culture et de la Communication, de Notre Ministre
de l'Enseignement, de la Formation, du Sport, du
Tourisme et des Relations internationales, de Notre
Ministre de l'Education er de la Recherche scientifi-
que et de Notre Ministre des Affaires sociales et de
la Santé de la Communauté française,

ARRETONS :

Notre Ministre-Président de l'Exécutif de la
Communauté française, chargé de la Culture et de
la Communication est chargé de présenter en Notre
nom au Conseil de la Communauté française le
projet de décret dont la teneur suit:

AJUSTEMENTS DES CREDITS

ARTICLE 1"

Les crédits prévus au Titre Il, dépenses de capital,
du budget de la Communauté française de l'année
budgétaire 1988, tel qu'il a été ajusté par le décret
contenant le premier ajustement du hudget, sont
ajustés suivant les données détaillées au tableau [

annexé au présent décret à concurrence de:

(en millions de francs)

CrCdj[~ dissocies

Crédits
non dissociés Credits

d'engagement
Crédits

d'ordonnanccment

Dépenses de capital (Titre II)

Secteur Infrastructure ct Patrimoine:

- Crédits supplémenraires de l'année courante
- Réductions

16,4
16,4

16,4
16,4

Totaux pour le Titre II

- Crédirs supplémentaires de l'année I.:üuranre
- Réducrions

16,4
16,4

16,4
16,4

ART. 2

Le présent décret entre en vigueur Je jour de sa
publication au Moniteur belge,
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Fait à Bruxelles, le 20 février 1989.

Le Ministre-Président de l'Exécutif
de la Communauté française,
chargé de la Culture et de la

Communication,

V. n.AUX.

Le Ministre de l'Enseignement,
de la Formation, du Sport, du Tourisme,

et des Relations internationales
de la Communauté française,

J.-P. GRAFE.

Le Ministre de l'Education et
de la Recherche scientifique

de la Communauté française,

Y. YLiEH.

Le Ministre des Affaires sociales
et de la Santé

de la Communauté française,

Ch. PICQUE.

(4 )



Crédits Crédit> Crédits
Crédits

An. LIBELLES aUoués supplémentaires Rédunions proposés
supplémentaires

années
pom 1989 année <.:ourantc pour 1989

anténeures
(II 121 {Ji (41 (5) (61 (71
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TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

PARTIE 1

CREDITS DESTINES A LA REALISATION
DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTEUR INFRASTRUCTURE
ET PATRIMOINE

SECTION 38

INFRASTRUCTURE - CONSTRUCTIONS

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux ménages

52.11 Patrimoine. - Restauration des monuments et
édifices classés et restauration d'ensembles
archÜecturaux urbains et ruraux anciens et
travaux de sauvegarde et mise en valeur des
sites bâtis d'intérêt archéologique et scienti-
fique:

12. Région de langue française:

Crédits d'engagement .
Crédits d'ordonnancement

40.0

35,0

16,4

16,4

56,4

51,4

T oraux pour le chapitre V;

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement.

16,4

16,4

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces,
communes et organismes assimilés

63.11 Patrimoine. - Subventions pour travaux de
restauration des monuments et édifices classés
et d'ensembles architecturaux anciens et mise
en valeur de sites bâtis d'intérêt archéologique
et scientifique:

12. Région de langue française:

Crédits d'engagement .

Crédits d'ordonnancement

80,0

75,0

0,8

0,8

79,2

74,2



Crédit, Crédits Crédits
Crédits

Art. LlBELlFS alloués supplélllentaires Réductions proposes supplémemaires

19H9 armée courante 1989 annee5pour pour
ant(,rI\'UreS

(1) (2) (J) (4) (5) (6) (7)
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TITRE Il. ~ DEPENSES DE CAPITAL. (En millions d(; francs)

63.12 Patrimoine. ~ Subventions pour travaux de
restauration de monuments et d'édifices c1as.
sés ouverts aux cultes:

12. Région de langue française:

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

55,0

40,0

15,6

15,6

39,4

24,4

Totaux pour le chapitre VI:
Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement.

16,4

16,4

Totaux pour la section 38 - Infrastructure -
Constructions:

12. Région de langue française:

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

16,4

16,4

16,4

16,4

TOTAUX POUR LA PARTIE 1. - CREDITS
DESTINES A LA REALISATION DU
PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS:

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

16,4

16,4

16,4

16,4

TOTAUX POUR LE TITRE II. - DEPENSES
DE CA PIT AL:

Crédits non dissociés.
Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement.

16,4

16,4

16.4

16,4

TOTAUX GENERAUX (TITRE 1 + TITRE II)
DU BUDGET DE LA COMMUNAUTE
FRANÇAISE:

Crédits non dissoCiés.
Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement.

16.4

16,4

16,4

16,4
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Vu pour être annexe au projet de décret du
20 février 1989.

Le MinistYl'~Président de l'fxécuti(
de la Communauté française,

chargé de la Culture et
de la Communication,

V. FÉAUX.

Le Ministre de l'Enseignement,
de la Formation, du Sport, du Tourisme,

et des Relations internationales
de la Communauté française,

J.-P. GRAFE.

Le Ministre de l'Education et
de la Recherche scientifique

de la Communauté française,

Y. YUEFF.

Le Ministre des Affaires sociales
et de la Santé

de la Communauté française,

Ch. PICQUL
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PROGRAMME JUSTIFICATIF

TITRE II

DEPENSES DE CAPITAL

PARTIE [

CREDITS DESTINES A LA REALISATION
DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTEUR INFRASTRUCTURE
ET PATRIMOINE

SECTION 38

INFRASTRUCTURE - CONSTRUCTIONS

ART. 52.11. - Patrimoine. - Restauration de monuments et
édifices classés et Y(>stauration d'ensembles architecturaux
ruraux ou urbains anciens, travaux de sauvegarde et mise
en valeur de sites hâtis d'intérêt archéologique et scienti-
fique.

12. Région de langue française

Crédits d'engagement

Crédit supplémentaire: 16,4 millions de francs

( 8 )

Crédits d'ordonnancement

Crédit supplémentaire: 16,4 millions de francs

Adaptation du crédit pour permettre des travaux urgents
de resraurarion de l'Ancien Hôtel des Pompiers à Tournai et
d'un immeuble sis Grand-Place à Mons.

ART. 63.11. - Patrimoine. - Subventions pour travaux de
restauration de monuments et édifices classés et d'ensem-
bles architecturaux anciens et mise en valeur de sites bâtis
d'intérêt archéologique et scientifique.

12. Région de langue française

Crédits d'engagement

Réduction: 0,8 million de francs

Crédits d'ordonnancement

Réduction: 0,8 million de francs

Adaptation aux besoins réels.

ART. 63.12. ~ Patrimoine. ~ Subventions pour travaux de

restauration de monuments et édifices classés ruraux aux

cultes.

12. Région de langue française

Crédits d'engagement

Réduction: 15,6 millions de francs

Crédits d'ordonnancement

Réduction: 1S,6 millions de francs

Adaptation aux besoins réels.

42.091 -- E. G.


